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Introduction
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Deux premiers contentieux contre la politique 
climatique de la France engagés en 2019

Commune de Grande-Synthe

 Recours pour excès de pouvoir contre le 
refus de la France de prendre les 
mesures utiles

 Devant le Conseil d’Etat

Association Notre affaire à tous

• Recours indemnitaire visant à obtenir 
réparation du préjudice moral et préjudice 
écologique de quatre associations de 
protection de l’environnement

• Devant le tribunal administratif de Paris
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1. Objet des contentieux climatiques

Commune de Grande-Synthe demande

 l’annulation du refus du Gouvernement de prendre des 
mesures supplémentaires pour atteindre l’objectif de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40% 
d’ici à 2030

Association Notre affaire à tous demande de

 reconnaître la carence de l’Etat dans la lutte contre le changement 
climatique,

 obtenir sa condamnation à réparer leur préjudice moral et le préjudice 
écologique dus au dépassement du 1er budget carbone

 mettre un terme aux manquements de l’Etat
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2. Intérêt à agir des requérants
Commune de Grande-Synthe
 Commune a intérêt à agir:

 Exposition aux risques dus au changement climatique

 Incidence directe et certaine sur sa situation et ses intérêts

 M. Carême, maire de la commune, ne justifie pas d’un intérêt à 
agir

 Communes de Paris et Grenoble ont intérêt à intervenir

 Exposition aux risques climatiques très forts

 Quatre associations de protection de l’environnement ont 
intérêt à intervenir
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Association Notre affaire à tous

Quatre associations de protection de l’environnement ont 
intérêt à agir:
• Association Oxfam France
• Association Notre affaire à tous
• Fondation pour la nature et l’Homme
• Association Greenpeace France
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Association Notre affaire à tous

Jugement du Tribunal administratif de Paris du 3 février 2021 :

• Préjudice écologique => dépassement de 61 Mt CO2eq par l’Etat 
du 1er budget carbone

• Supplément d’instruction avant de statuer sur évaluation et 
modalité de réparation du préjudice écologique

Jugement du 14 octobre 2021 :

• diminution des émissions à hauteur de 47Mt CO2eq entre 2019 
et 2020 

• Préjudice écologique perdure à hauteur de 15 Mt CO2eq

 Injonction : toutes les mesures utiles de nature à réparer le 
préjudice à hauteur de la part non compensée d’émissions de 
carbone avant le 31 décembre 2022

Présentation par le Gouvernement en janvier des mesures 
prises pour faire suite à cette injonction
 données provisoires sur 2022
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Merci pour votre attention
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